
 
 

   

PLAN DE CONSERVATION DE LA  
RAINETTE FAUX-GRILLON DE L’OUEST  

EN MONTÉRÉGIE 
 
 

Ville de Boucherville 
 

 

 
 
 

Préparé conjointement par  
le Centre d’information sur l’environnement de Longueuil 

et l’Équipe de rétablissement 
de la rainette faux-grillon de l’Ouest au Québec 

 
 

Août 2006 



AVIS AU LECTEUR 
 

Le présent plan de conservation doit encore faire l’objet d’une révision linguistique et 
d’une vulgarisation scientifique. Au cours des prochains mois, la version révisée sera 

disponible sur le site Internet de la Fondation de la faune du Québec : 
http://www.fondationdelafaune.qc.ca. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Référence à citer : 
 
Centre d’information sur l’environnement de Longueuil et Équipe de rétablissement de 
la rainette faux-grillon de l’Ouest au Québec. 2006. Plan de conservation de la rainette 
faux-grillon de l’Ouest en Montérégie – Ville de Boucherville, 48 p. + 2 annexes. 
 
 
Dépôt légal – Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 2007 

ISBN :  978-2-550-51199-1 (version PDF) 
 
 



 

Plan de conservation de la rainette faux-grillon de l’Ouest – ville de Boucherville 

iii

CONCEPTION ET RÉALISATION 
 
Rédaction : 
 
Geneviève Audet, Centre d’information sur l’environnement de Longueuil  
Tommy Montpetit, Centre d’information sur l’environnement de Longueuil 
Andrée Gendron, Environnement Canada  
Ghislaine St-André, Fondation de la faune du Québec  
Lyne Bouthillier, ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
Martin Léveillé, ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
 
 
Cartographie : 
 
Stéphane Clermont, Limno-Services  
Tommy Montpetit, Centre d’information sur l’environnement de Longueuil 
 
 
Photographie : 
 
Raymond Belhumeur 
Jean-François Desroches 
Lyne Bouthillier, ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune, archives 
 
 
Révision : 
 
Jean-François Desroches, biologiste 
Yohann Dubois, ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
Jacques Jutras, ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
Isabelle Picard, biologiste 



 

 



 

Plan de conservation de la rainette faux-grillon de l’Ouest – ville de Boucherville 

v

TABLE DES MATIÈRES 
 
AVIS AU LECTEUR.......................................................................................................................... ii 

CONCEPTION ET RÉALISATION ................................................................................................. iii 

TABLE DES MATIÈRES .................................................................................................................. v 

LISTE DES FIGURES....................................................................................................................... vi 

LISTE DES FIGURES....................................................................................................................... vi 

LISTE DES ANNEXES.................................................................................................................... vii 

1. INTRODUCTION..................................................................................................................... 1 

2. RAINETTE FAUX-GRILLON DE L’OUEST......................................................................... 4 
2.1 Description......................................................................................................................... 4 
2.2 Habitat................................................................................................................................ 5 
2.3 Reproduction...................................................................................................................... 6 

3. SITUATION DE LA RAINETTE FAUX-GRILLON DE L’OUEST...................................... 7 
3.1 Au Québec ......................................................................................................................... 7 
3.2 En Montérégie.................................................................................................................... 8 
3.3 À Boucherville................................................................................................................. 10 

3.3.1 Métapopulation de Boucherville.......................................................................... 11 
3.3.2 Métapopulation du Boisé du Tremblay................................................................ 11 

4. STATUT ET PROTECTION DE LA RAINETTE FAUX-GRILLON DE L’OUEST .......... 14 
4.1 Protection légale de l’espèce et de son habitat................................................................. 14 
4.2 Planification du rétablissement ........................................................................................ 16 
4.3 Organismes impliqués dans la conservation de l’espèce ................................................. 16 

5. PROBLÉMATIQUE ............................................................................................................... 19 

6. PRINCIPES DE CONSERVATION ET D’AMÉNAGEMENT ............................................ 22 
6.1 Stratégie de conservation ................................................................................................. 22 
6.2 Aménagement et restauration des habitats....................................................................... 28 
6.3 Statut de protection et mise en valeur des habitats conservés.......................................... 31 

7. PLAN DE CONSERVATION ................................................................................................ 34 
7.1 Plan de conservation ........................................................................................................ 34 

8. RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES ET PARTICULIÈRES .......................................... 44 

RÉFÉRENCES.................................................................................................................................. 46 

POUR EN SAVOIR PLUS ............................................................................................................... 48 

REMERCIEMENTS ......................................................................................................................... 49 

ANNEXES ........................................................................................................................................ 50 



 

Plan de conservation de la rainette faux-grillon de l’Ouest – ville de Boucherville 

vi

LISTE DES FIGURES 

 

Figure 1. Répartitions historique et actuelle de la rainette faux-grillon de l’Ouest 
(Pseudacris triseriata) au Québec..................................................................7 

Figure 2. Localisations des populations de la rainette faux-grillon de l’Ouest en 
Montérégie, en 2004.......................................................................................9 

Figure 3. Localisations des métapopulations (populations regroupées) de la rainette 
faux-grillon de l’Ouest dans la ville de Boucherville...................................10 

Figure 4. Localisations de l’habitat de la rainette faux-grillon de l’Ouest à 
Boucherville et illustration de la perte d’habitat survenue dans les 
métapopulations de Boucherville et du Boisé du Tremblay depuis 2004 ....13 

Figure 5. Représentation de l’habitat essentiel d’une population de rainette faux-
grillon de l’Ouest. L’habitat est entouré d’une zone tampon qui l’isole 
des agressions extérieures.............................................................................24 

Figure 6. Éléments à considérer dans l’élaboration d’une stratégie de conservation 
viable des habitats de la rainette faux-grillon de l’Ouest .............................26 

Figure 7. Application des principes de conservation aux habitats de la rainette 
faux-grillon de l’Ouest : métapopulation de Boucherville ...........................37 

Figure 8. Application des principes de conservation aux habitats de la rainette 
faux-grillon de l’Ouest : métapopulation du Boisé du Tremblay.................39 

Figure 9. Périmètre de conservation proposé pour les habitats de la rainette faux-
grillon de l’Ouest : métapopulation de Boucherville ...................................40 

Figure 10. Périmètre de conservation proposé pour les habitats de la rainette faux-
grillon de l’Ouest : métapopulation du Boisé du Tremblay .........................42 

 
 



 

Plan de conservation de la rainette faux-grillon de l’Ouest – ville de Boucherville 

vii

LISTE DES ANNEXES 
 

ANNEXE 1. Entente de conservation intervenue entre le MDDEP et la Ville de 
Longueuil concernant le schéma d’aménagement de la Ville de 
Boucherville et cartographie.........................................................................52 

ANNEXE 2. Organismes à contacter.................................................................................53 
 

 
 
 
 
 
 



 

 



1 

Plan de conservation de la rainette faux-grillon de l’Ouest – ville de Boucherville 

1. INTRODUCTION 
 
En raison de son climat tempéré et de sa position géographique, le sud du Québec constitue 

un important réservoir de la diversité biologique québécoise. Ce territoire, de part et d’autre 

du fleuve Saint-Laurent, est également le plus densément peuplé de la province. Ainsi, 

l’agriculture intensive et le développement urbain et industriel ont modifié 

considérablement les milieux naturels, mettant en danger la survie de plusieurs espèces 

fauniques et floristiques. 

Pour faire suite au Sommet de la Terre de Rio de Janeiro en 1992, le gouvernement du 

Québec s’est formellement engagé à gérer l’ensemble des espèces vivantes de façon à 

maintenir leur diversité et assurer leur pérennité. Malgré tout, la situation de la rainette 

faux-grillon de l’Ouest (Pseudacris triseriata) ne cesse de se dégrader. Aujourd’hui elle est 

désignée vulnérable en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (L.R.Q., c. 

E-12.01), tandis qu’autrefois elle était considérée comme une espèce commune.  Face à 

cette situation, un plan de rétablissement a été produit en 1998 afin d’identifier des actions 

qui permettraient d’enrayer son déclin. 

Plusieurs intervenants sont concernés par la conservation de la rainette faux-grillon de 

l’Ouest, notamment les citoyens et leurs élus municipaux. Ceux-ci doivent aujourd’hui 

relever un défi de taille,  soit établir les conditions d’une cohabitation harmonieuse entre les 

citoyens et les espèces vivantes avec qui ils partagent le territoire. L’alternative, consistant 

à laisser libre cours au développement qui entraîne des modifications, souvent irréversibles, 

et la perte des milieux naturels, n’est pas envisageable dans un contexte de développement 

durable. 

Pourquoi protéger la rainette faux-grillon de l’Ouest? Pourquoi empêcher le remblaiement 

ou l’assèchement des marécages, des étangs peu profonds, des fossés ou des clairières 

inondées qu’elle occupe au printemps? Il importe de se souvenir que chaque espèce joue un 

rôle dans la nature et qu’éliminer une pièce du casse-tête fragilise les équilibres naturels et 
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peut ainsi nuire à notre situation alors que nous sommes au sommet de la pyramide du 

vivant. 

Dans nos villes faites d’asphalte et de béton, les milieux humides constituent des 

régulateurs face aux caprices de Dame nature; ils tamponnent et absorbent les fortes pluies 

qui nous assaillent de plus en plus fréquemment. Ces trous d’eau tant décriés servent aussi à 

filtrer et retenir sédiments et polluants. Les milieux humides constituent les habitats d’une 

multitude d’espèces tant fauniques que floristiques; c’est un peu l’Amazonie de l’Amérique 

du Nord. La nature en ville, la qualité de la vie environnante, représentent également des 

considérations dont les futurs locataires ou propriétaires tiennent compte lorsqu’ils font le 

choix de leur lieu de résidence. 

En Montérégie, où les pertes d’habitats sont les plus importantes, il ne subsiste aujourd’hui 

que neuf grandes populations principalement retrouvées dans les villes de 

Boucherville, Longueuil, Brossard, La Prairie, Saint-Bruno, Carignan et Île Perrot ainsi que 

dans la MRC de Beauharnois-Salaberry.  

La sauvegarde des habitats étant la pierre angulaire du rétablissement de la rainette faux-

grillon de l’Ouest en Montérégie, des plans de conservation spécifique seront produits pour 

chacun des secteurs où elle est encore présente. Le premier de la série est consacré aux 

populations de la municipalité de Boucherville. Le lecteur y trouvera un portrait de 

l’espèce, un bilan de sa situation actuelle, des informations sur les outils disponibles pour 

assurer sa protection et son rétablissement ainsi qu’un résumé des principes de conservation 

et d’aménagement qui ont servi de base à l’élaboration d’un plan de conservation concret. 

Entérinée par l’Équipe de rétablissement de la rainette faux-grillon de l’Ouest du Québec, 

cette proposition s’appuie sur les résultats des inventaires récents de rainette faux-grillon de 

l’Ouest en Montérégie et sur les connaissances les plus à jour des besoins et des habitudes 

de vie de l’espèce.  

Ajoutons que cette démarche survient à un moment charnière de l’évolution de la ville de 

Boucherville. Les objectifs de croissance que se fixera bientôt la municipalité et les 

modalités de développement qu’elle choisira auront des conséquences majeures sur le 
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devenir de la rainette faux-grillon de l’Ouest sur son territoire. L’équipe de rédaction 

souhaite donc que ce premier plan de conservation soit consulté par un large public et qu’il 

puisse éclairer les différents intervenants et guider leurs décisions. Souhaitons que tous ces 

efforts mènent à une protection durable des populations de la rainette faux-grillon de 

l’Ouest à Boucherville, une espèce dont l’avenir est entre nos mains… 
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2. RAINETTE FAUX-GRILLON DE L’OUEST 

2.1 Description 
 
De toutes les grenouilles du Québec, la rainette faux-grillon de l’Ouest (Pseudacris 

triseriata) est la plus petite5. Elle est en fait si menue qu'elle pourrait aisément se tenir en 

équilibre sur une pièce de monnaie. Outre sa petite taille, variant de 2,1 à 3,7 cm, plusieurs 

aspects la distinguent des autres espèces de grenouilles. Son dos d'une couleur pouvant aller 

du gris brun au vert olive est parcouru de trois larges rayures longitudinales foncées. 

S’ajoute une bande latérale noire qui traverse son œil comme le ferait un masque. Enfin, 

contrairement à d’autres rainettes, cette espèce est une mauvaise grimpeuse, car elle ne 

dispose pas, sur ses longs doigts, de disques adhérents aussi développés que ceux de ses 

consoeurs.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rainette faux-grillon de l’Ouest - remarquez sa taille réduite (en haut) ainsi que les 
trois bandes longitudinales sombres qui parcourent son dos (en bas), un trait qui la 

distingue des autres rainettes. 

Jean-François Desroches 

MRNF 2006
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2.2 Habitat 
 
Comme la majorité des amphibiens, la rainette faux-grillon dépend à la fois du milieu 

aquatique et du milieu terrestre pour survivre. C’est en général dans les milieux humides 

temporaires et peu profonds (étang, fossé, marécage, clairière inondée) qu’elle choisit de 

pondre ses œufs1-5. Ces milieux qui s’assèchent progressivement au cours de l’été sont 

habituellement dépourvus de poissons et d’autres prédateurs qui auraient tôt fait de faire 

disparaître sa progéniture. En dehors de la saison de reproduction, jeunes et adultes mènent 

une vie plus terrestre qu’aquatique. Durant l’été et une partie de l’automne, la rainette faux-

grillon fréquente les friches, les fourrés et les bois humides situés à proximité des étangs de 

reproduction, à la recherche de fourmis, d’araignées, de limaces et autres petits invertébrés 

qui composent l’essentiel de sa diète. Elle passe l’hiver sous les feuilles mortes ou les 

débris ligneux, parfois à quelques centimètres sous le sol, attendant patiemment le retour du 

printemps. En raison de sa petite taille, les déplacements de cette espèce sont relativement 

lents et limités dans l’espace. Ainsi, elle s’éloigne rarement à plus de 300 mètres de son lieu 

de reproduction. Pour combler l’ensemble de ses besoins vitaux (reproduction, 

alimentation, déplacement, hibernation), on estime que la rainette faux-grillon nécessite un 

habitat terrestre périphérique à son étang de ponte faisant au moins 250 mètres de rayon8.  

 
Habitats de la rainette faux-grillon de l’Ouest 

C’est dans les milieux humides temporaires comme ceux-ci que se réunissent les 
adultes pour déposer leurs œufs. La conservation de ces milieux ainsi que d’une 

bande terrestre périphérique est cruciale à la survie de l’espèce. 

 

Jean-François Desroches Raymond Belhumeur 
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2.3 Reproduction 
 
La rainette faux-grillon de l’Ouest se reproduit très tôt au printemps parfois lorsque la neige 

recouvre encore partiellement le sol5. Parmi les 11 anoures (grenouilles, rainettes, crapauds) 

vivant au Québec, c’est la première à ouvrir le bal. En Montérégie, la saison des amours 

débute dès la fin mars et s’échelonne jusqu’à la fin avril parfois même jusqu’au début mai. 

Durant cette période, les rainettes forment des chorales que l’on peut entendre à des 

kilomètres, de jour comme de nuit. C’est pour obtenir les faveurs des femelles que les 

mâles émettent en gonflant leur sac vocal un son ressemblant à celui que ferait un ongle 

glissant sur les dents d’un peigne. Les œufs déposés en masses de quelques centaines à la 

fois, adhèrent à la végétation submergée des étangs de reproduction. Environ 15 jours après 

la ponte, les œufs éclosent libérant les embryons alors devenus larves nageuses aussi 

appelées têtards. Ceux-ci grandissent et se métamorphosent vers la mi-juin en minuscules 

rainettes. C’est principalement de ces rainettes juvéniles que sera constituée la population 

adulte de l’année suivante. En effet, les rainettes faux-grillon de l’Ouest deviennent matures 

à l’âge d’un an et la plupart ne survivent pas à leur deuxième hiver14.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rainette faux-grillon de l’ouest mâle durant la reproduction 
C’est pour attirer les femelles que les mâles gonflent ainsi leur sac vocal produisant les 

chants caractéristiques que l’on peut entendre très tôt au printemps. 

Raymond Belhumeur 
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3. SITUATION DE LA RAINETTE FAUX-GRILLON DE L’OUEST 

3.1 Au Québec 
 
En dépit de son nom, la rainette faux-grillon de l’Ouest occupe plutôt la partie est du 

Canada et des Etats-Unis1-5. Au Québec, on la retrouve dans les basses terres de l’extrême 

sud-ouest de la province, essentiellement en Outaouais et en Montérégie. Dans les années 

1950, l’espèce était répandue au sud du Saint-Laurent et sa répartition s’étendait jusqu’au 

pied des Appalaches dans les Cantons de l’Est (figure 1). Elle était alors considérée par les 

naturalistes de l’époque comme une espèce commune et abondante. Ses chorales 

annonçaient le retour du printemps, de Longueuil jusqu’à Granby. Depuis, sa situation s’est 

grandement détériorée surtout en raison des activités humaines qui ont détruit, modifié et 

morcelé ses habitats. De nombreuses populations ont disparu au fil du temps, réduisant 

considérablement sa répartition au Québec, particulièrement en Montérégie (figure 1). 

 
Figure 1. Répartitions historique et actuelle de la rainette faux-grillon de l’Ouest 

(Pseudacris triseriata) au Québec 
Les habitats ont principalement disparu en Montérégie où on ne retrouve maintenant que 

quelques fragments de la répartition de cette espèce autrefois abondante. 
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3.2 En Montérégie 
 
Actuellement, on estime que la rainette faux-grillon de l’Ouest a perdu près de 90 % de son 

aire de répartition historique en Montérégie (figure 1). Déjà au début des années 1990, des 

inventaires fauniques avaient révélé la disparition de l’espèce de tout le secteur situé à l’est 

de la rivière Richelieu1. Par la suite, ce sont les populations les plus au sud qui ont été 

évincées. Aujourd’hui, la rainette faux-grillon de l’Ouest ne subsiste que sur l’Île Perrot et 

sur la rive sud de Montréal entre Beauharnois et Boucherville, le long d’une bande 

d’environ 20 km de large9. 

A l’intérieur de cette zone, survivent neuf métapopulations (populations regroupées) et sept 

petites populations isolées, qui occupent globalement une superficie d’environ 50 km2 

(figure 2).  

 
MÉTAPOPULATIONS POPULATIONS ISOLÉES 

1- Beauharnois 
2- Île Perrot 
3- La Prairie 
4- Brossard sud 
5- Brossard nord 
6- Saint-Hubert 
7- Saint-Bruno – Carignan 
8- Boisé du Tremblay 
9- Boucherville 

A- Melocheville 
B- Saint-Constant 
C- La Prairie – lignes hydroélectriques 
D- Marais Darveau 
E- Pratt et Whitney 
F- Parc régional de Longueuil 
G- Champ de tir de Saint-Bruno 
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Figure 2. Localisations des populations de la rainette faux-grillon de l’Ouest en 

Montérégie, en 2004 
 
 
Les habitats de rainette faux-grillon de l’Ouest en Montérégie sont maintenant limités à 9 

métapopulations (populations regroupées numérotées 1 à 9) et 7 populations isolées 

(numérotées A à G) réparties entre les municipalités de l’Île Perrot, Melocheville, Saint-

Louis-de-Gonzague, Saint-Stanislas-de-Kostka, Saint-Étienne-de-Beauharnois, Saint-

Constant, La Prairie, Brossard, Longueuil, Saint-Bruno, Carignan, Sainte-Julie, Varennes et 

Boucherville (8 et 9). 

Malheureusement, la situation de l’espèce dans cette région ne cesse de s’aggraver en 

raison des pressions qui s’exercent toujours sur elle et ses habitats. Uniquement en 2004, 

c’est près de 10 % de l’ensemble des étangs de reproduction résiduels en Montérégie qui 

ont été détruits pour permettre la construction résidentielle9. 
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3.3 À Boucherville  
 
La ville de Boucherville abrite actuellement les deux plus importantes métapopulations de 

rainette faux-grillon de l’Ouest en Montérégie9. La première, est située au nord-ouest du 

croisement des autoroutes 20 et 30 (figure 3). Elle s’étend jusqu’aux limites de Varennes et 

de Sainte-Julie. Quant à la seconde, celle du Boisé du Tremblay, située au sud-ouest du 

croisement des autoroutes 20 et 30, seule une petite partie se trouve à l’intérieur des limites 

de Boucherville, l’essentiel de cette métapopulation appartenant au territoire de Longueuil 

(figure 3).  

 
Figure 3. Localisations des métapopulations (populations regroupées) de la rainette 

faux-grillon de l’Ouest dans la ville de Boucherville 
 
La ville de Boucherville abrite actuellement les deux plus grandes métapopulations (populations 

regroupées) de rainette faux-grillon restantes de la Montérégie (en rouge), soit celle de 
Boucherville (presque en entier) et une partie de celle du Boisé du Tremblay (en partie). 
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3.3.1 Métapopulation de Boucherville 
 
Il est difficile d’estimer l’ampleur des pertes d’habitats antérieures aux années 2000 en 

raison des connaissances partielles que nous avions à l’époque sur la présence et la 

répartition de l’espèce à Boucherville. Cependant, on évalue à environ 10 % la proportion 

des habitats connus qui sont disparus entre 2001 et 2003. Les inventaires réalisés au 

printemps 2004 9 ont permis de répertorier près de 174 étangs de ponte occupant une 

superficie d’environ 12 km2 situés entre la route 132 au nord-ouest, les limites de Varennes 

et Sainte-Julie au nord-est, la rue de Touraine au sud-est et le boulevard de Montarville au 

sud-ouest. Ce dernier est situé entre la rue de Montbrun et l’autoroute 20 (figure 4). Depuis 

cette date, la poursuite des travaux de construction a occasionné la destruction de 34 étangs 

additionnels répartis sur une superficie de  130 ha, ce qui représente 20 % du nombre 

recensés en 2004 (figure 4). Ainsi, des pans importants du milieu de vie de la 

métapopulation de rainette faux-grillon de l’Ouest de Boucherville ont été retranchés en 

quelques années seulement. Les données disponibles indiquent que, loin de ralentir, le 

rythme de disparition de ces habitats s’accélère.  

Du point de vue du nombre d’étangs de reproduction, la métapopulation de Boucherville est 

la deuxième plus importante de la Montérégie9. Elle arrive également seconde lorsque l’on 

tient compte de la proportion d’habitats auxquels on attribue une priorité de conservation 

élevée (pour plus de détails, voir principes de conservation et d’aménagement)10. La 

métapopulation de Boucherville représente donc un pilier pour la survie de la rainette 

faux-grillon de l’Ouest en Montérégie.  

3.3.2 Métapopulation du Boisé du Tremblay 
 
La métapopulation (populations regroupées) du Boisé du Tremblay occupe une superficie 

de 7,5 km2. La majorité des 194 étangs utilisés par la rainette faux-grillon de l’Ouest de 

cette métapopulation sont regroupés sur le territoire de Longueuil et de Saint-Hubert 9. De 

ce nombre, 20 sont localisés à l’intérieur des limites de Boucherville, tous dans le parc 

industriel au sud de l’autoroute 20 et à l’ouest de l’autoroute 30. Aucun de ceux-ci n’a été 

détruit depuis les inventaires de 2004 (figure 4). La métapopulation de rainette faux-grillon 
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de l’Ouest du Boisé du Tremblay a certainement subi des pertes au cours des années, mais 

il est difficile de les chiffrer en raison du peu de données quantitatives disponibles avant 

2003. À l’heure actuelle, cette métapopulation est sans aucun doute la plus importante en 

Montérégie, autant par sa superficie que par le nombre et la qualité de ses habitats de 

reproduction9. La métapopulation du Boisé du Tremblay représente à elle seule près de 

25 % de l’effectif total de l’espèce en Montérégie. Sa protection est donc primordiale. 
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Figure 4. Localisations de l’habitat de la rainette faux-grillon de l’Ouest à Boucherville et illustration de la perte d’habitat 

survenue dans les métapopulations de Boucherville et du Boisé du Tremblay depuis 2004 
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4. STATUT ET PROTECTION DE LA RAINETTE FAUX-
GRILLON DE L’OUEST 

4.1 Protection légale de l’espèce et de son habitat 
 
Plusieurs législations, certaines provinciales, d’autres fédérales, s’appliquent lorsqu’il 

s’agit de la protection de la rainette faux-grillon de l’Ouest et de son habitat2. 

Au printemps 2000, la rainette faux-grillon de l’Ouest a été officiellement désignée 

espèce vulnérable en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (L.R.Q., c. 

E-12.01). Ce statut a permis d’officialiser et de faire connaître la situation précaire de 

l’espèce et d’orienter vers elle les moyens et les actions à prendre pour la protéger et 

favoriser son rétablissement6. 

Comme il s’agit d’une espèce animale sous la responsabilité du ministère des Ressources 

naturelles et de la Faune (MRNF), sa protection légale est assurée par la Loi sur la 

conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1). En vertu de cette loi 

générale qui s’applique à l’ensemble des espèces animales, il est notamment interdit de 

déranger, détruire ou endommager les œufs ou le nid de la rainette faux-grillon de l’Ouest 

(article 26) ou encore de la pourchasser, de la mutiler ou de la tuer volontairement à 

l’aide d’un véhicule (article 27).   

La protection légale de l’habitat d’une espèce désignée vulnérable fait quant à elle 

intervenir le Règlement sur les habitats fauniques et n’est possible que sur les terres du 

domaine public (qui appartiennent à l’État). Or, l’habitat de la rainette faux-grillon de 

l’Ouest se trouve essentiellement en terres privées. Depuis 1993, toutefois, l’article 22 de 

la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) réglemente le développement 

en milieux humides, et ce, afin de protéger ces écosystèmes riches et diversifiés dont la 

valeur a longtemps été sous-estimée. Ainsi, tout projet en terres privées ou publiques qui 

aurait pour conséquence de porter atteinte, de modifier ou de détruire un étang, un 

marais, un marécage, une tourbière ou tout autre milieu humide doit obligatoirement être 

examiné préalablement par le ministère du Développement durable, de l’Environnement 
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et des Parcs (MDDEP) afin que celui-ci puisse déterminer s’il autorise ou non sa 

destruction.  

Il arrive parfois que la rainette faux-grillon de l’Ouest cohabite avec une ou plusieurs 

espèces de poisson. Dans de tels cas, le ministère Pêche et Océans Canada (MPO) doit 

être consulté. En vertu de l’article 35 de la Loi sur les pêches (S.R., ch. F-14) qui interdit 

la destruction, la détérioration ou la perturbation de l’habitat du poisson, le MPO a la 

responsabilité de s’assurer que tout projet entrepris en milieu aquatique n’occasionnera 

aucune perte nette de la capacité de production de l’habitat du poisson. Avant que le 

MPO n’autorise la destruction d’un habitat du poisson, le projet doit d’abord être soumis 

à une évaluation environnementale en vertu de la Loi canadienne sur l'évaluation 

environnementale (1992, ch. 37). Cette législation permet d’examiner les impacts autres 

que ceux touchant directement l’habitat du poisson et peut amener d’autres ministères 

fédéraux, Environnement Canada par exemple, à se prononcer. Un registre public en 

ligne appelé registre canadien d’évaluation environnementale permet au public d’accéder 

rapidement à l’information relativement à ces projets et de participer au processus 

d’évaluation.  

Depuis 2003, le gouvernement fédéral a adopté et mis en force la Loi sur les espèces en 

péril (2002, ch. 29), une législation qui vient compléter et supporter les lois provinciales 

en matière de protection des espèces en difficulté et de leurs habitats. Pour l’instant, la 

rainette faux-grillon de l’Ouest ne fait pas partie de la liste fédérale des espèces en péril. 

Cependant, en raison des déclins importants que connaît cette espèce et de 

l’accroissement des pressions qui s’exercent sur ses habitats9, la réévaluation de sa 

situation au Canada a récemment été entreprise. Quoique la Loi sur les espèces en péril 

cible surtout les espèces de responsabilité fédérale ou se trouvant sur terres fédérales, elle 

comporte un filet de sécurité qui vise à s’assurer que la résidence et l’habitat essentiel de 

l’ensemble des espèces en péril au Canada soit protégé, qu’ils soient sur terres publiques 

ou privées. 
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4.2 Planification du rétablissement  
 
Lorsqu’une espèce animale est désignée en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou 

vulnérables, le ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) doit mettre en 

place une équipe de rétablissement spécifique à cette espèce. Composée de représentants 

de différents ministères, d’organismes de conservation, d’universitaires et autres 

intervenants, cette équipe a le mandat d’identifier et de prioriser les actions qui doivent 

être entreprises pour freiner le déclin de l’espèce, la protéger et assurer qu’elle se 

rétablisse. Il a également la responsabilité de faire en sorte que ce plan de rétablissement 

soit mis en œuvre c'est-à-dire qu’il devienne réalité. La perte d’habitats étant reconnue 

comme la principale cause de déclin de la rainette faux-grillon de l’Ouest1, les actions 

priorisées par l’Équipe de rétablissement6 visent l’atteinte de trois grands objectifs : 

1. Protéger ses habitats actuels 
2. Améliorer la qualité de ses habitats  
3. Augmenter le nombre d’habitats en créant de nouvelles populations viables en 

Montérégie 
 
 
La production de plans de conservation spécifique, comme celui de Boucherville, 

s’inscrit parmi les actions prioritaires décrites dans le plan de rétablissement. 

4.3 Organismes impliqués dans la conservation de l’espèce 
 
Outre les différents ministères responsables de l’application des lois (MRNF, MDDEP, 

MPO, etc.), plusieurs intervenants se préoccupent de la situation précaire de la rainette 

faux-grillon de l’Ouest au Québec. Ces derniers ont décidé de faire leur part pour 

protéger l’espèce, assurer son rétablissement ou sensibiliser le public à cette cause 

(annexe 2).  

Le Centre d’information sur l’environnement de Longueuil 
Il s’agit d’un groupe de citoyens bénévoles fondé en 1995 qui a réalisé depuis 2004 des 

inventaires des sites de reproduction de la rainette faux-grillon de l’Ouest en Montérégie 

et travaille à la conception des plans de conservation. 
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La Fondation de la faune du Québec (FFQ) 
En plus de financer à même son programme Faune en danger les inventaires récents de 

rainette faux-grillon de l’Ouest en Montérégie et la production des plans de conservation 

des habitats de l’espèce, la Fondation a émis en 2006 un timbre de conservation à son 

effigie. Cette initiative contribuera à sensibiliser le public à la conservation de cette 

espèce en plus de générer des fonds. 

Sauvons nos boisés et milieux humides et Environnement Nature Boucherville  
Ces associations de citoyens qui militent en faveur de la protection des milieux naturels 

dans le sud du Québec veillent à la surveillance des habitats de rainette faux-grillon de 

l’Ouest à Boucherville comme ailleurs en Montérégie. 

Le Projet Rescousse  
Organisme sans but lucratif voué à la conservation de la biodiversité, le Projet Rescousse 

met à la disposition du public des bières brassées au profit des espèces en péril. La 

rainette faux-grillon de l’Ouest fait partie des espèces qui ont figuré sur l’étiquette de la 

bière Escousse. Une partie des profits provenant de la vente de ces bières sert à financer 

des projets visant les espèces en danger. 

Le musée de la civilisation de Québec 
Cette grande institution consacre à la rainette faux-grillon de l’Ouest une section de son 

exposition intitulée « Pour que nature vive », que l’on peut visiter jusqu’en mai 2007. 

La Société d’histoire naturelle de la vallée du Saint-Laurent  
Responsable de la banque de données sur les amphibiens et reptiles du Québec, cet 

organisme sans but lucratif contribue à l’éducation du public à la conservation des 

amphibiens et des reptiles.  
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Conservation de la nature du Canada  
Il s’agit d’un organisme sans but lucratif qui fait l’acquisition de milieux naturels en vue 

d’assurer leur conservation à long terme. 

Des membres de certaines de ces organisations sont actifs au sein de l’équipe de 

rétablissement de la rainette faux-grillon de l’Ouest. Il s’agit de membres du Centre 

d’information sur l’environnement de Longueuil, de la Fondation de la faune du Québec, 

de la Société d’histoire naturelle de la vallée du Saint-Laurent, et de Conservation de la 

nature du Canada. L’équipe de rétablissement compte également des représentants du 

ministère des Ressources naturelles et de la Faune et d’Environnement Canada.  
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5. PROBLÉMATIQUE 
 
Le contexte actuel dans lequel se trouve la rainette faux-grillon de l’Ouest est 

exceptionnel. Cette espèce, confinée aux zones non développées du sud du Québec, est 

confrontée au plus important « boom » immobilier de l’histoire de la province. Ainsi, la 

majorité des habitats de la rainette faux-grillon de l’Ouest ayant échappé à 

l’intensification de la production agricole en Montérégie sont actuellement situés dans les 

zones identifiées constructibles (zone blanche) dans les schémas d’aménagements des 

municipalités. Au rythme où ces zones se développent, la rainette faux-grillon de l’Ouest 

fait face à une véritable crise du logement.  

 

 
La construction domiciliaire en milieu humide menace à court terme la survie de la 

rainette faux-grillon de l’Ouest en détruisant ses habitats. 
 
Aux effets de l’intensification agricole et du développement urbain, s’ajoute une variété 

de facteurs ayant contribué au déclin de l’espèce : le nettoyage des fossés, la 

contamination par divers polluants, les maladies, la compétition avec d’autres espèces 
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plus agressives, la prédation et l’évolution de la forêt dans le temps qu’on appelle aussi la 

succession végétale. 

Étant dans la première couronne d’expansion de Montréal, la ville de Boucherville est au 

cœur de cette explosion de la construction domiciliaire. L’attrait de la nature en ville est 

l’une des principales raisons avancées par les promoteurs immobiliers pour promouvoir 

auprès des futurs propriétaires le développement domiciliaire dans les habitats résiduels 

de la rainette faux-grillon de l’Ouest. Or, lorsque les acheteurs aménagent à proximité de 

ces îlots de nature, ils en découvrent la réalité : la beauté des paysages, la présence de la 

faune, la quiétude, la fraîcheur de l’air, les bruits de la nature, le passage des saisons, 

mais aussi la présence de moustiques, le chant des grenouilles en période de reproduction 

et la présence de tous les petits animaux qui « dérangent » leurs habitudes de vie. Dans 

ces conditions, la cohabitation harmonieuse pose réellement un défi. 

De nos jours, les îlots de nature résiduels sont principalement constitués de boisés ayant 

un sol rocheux et de milieux humides. Depuis le début de la colonisation du Québec, ces 

derniers ont toujours été considérés de peu d’intérêt. C’est au cours des dernières années 

qu’on a commencé à apprécier la grande valeur des milieux humides. Ils jouent un rôle 

d’éponge et contribuent naturellement à la régularisation du débit des cours d’eau ainsi 

qu’à la prévention des inondations. Les milieux humides représentent un garde-manger et 

un site de repos pour de nombreuses espèces animales. À cela s’ajoute l’action filtrante 

des milieux humides qui captent les polluants de l’eau et qu’on compare souvent à celle 

de nos reins qui filtrent les impuretés du sang. Enfin, il ne faut pas négliger les 

opportunités touristiques, culturelles, récréatives, éducatives, scientifiques et esthétiques 

qu’apportent les milieux naturels.  

Plusieurs groupes ont utilisé le concept de développement durable pour entretenir l’idée 

que la durabilité de notre mode de vie nécessite le développement à tout prix. Or, dans le 

rapport « Notre avenir à tous »4, où ont été définies pour la première fois les balises du 

développement durable, il est clair qu’au contraire la protection de l’environnement sert 

de fondement au développement économique et social. Ainsi, le développement doit se 
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faire uniquement à la condition du maintien des caractéristiques environnementales d’un 

milieu pour les générations actuelles et futures.  

Des études récentes7 montrent que des effets importants se font sentir sur le maintien des 

caractéristiques environnementales d’un milieu lorsque plus de 50 % des milieux naturels 

sont transformés sur un territoire de la taille d’une MRC. De plus, un seuil critique est 

atteint pour le maintien de la diversité biologique lorsqu’il ne reste que 30 % des milieux 

naturels non fragmentés. Lorsqu’on exclut le parc des Îles de Boucherville (étant donné 

sa position insulaire), les milieux naturels n’occupent que 7,7 % du territoire de la ville 

de Boucherville. Il est donc opportun de ralentir la cadence pour éviter de fragiliser 

davantage les délicats équilibres naturels existants desquels dépendent la survie de 

l’humanité.  

La rainette faux-grillon de l’Ouest, en tant qu’amphibien, est une sentinelle de la qualité 

de l’environnement. Elle fait partie de la richesse environnementale du territoire. 

D’inconnue qu’elle était il y a quelques années, elle fait maintenant partie de la réalité des 

citoyens de Boucherville qui la considèrent de plus en plus comme une espèce 

emblématique de leur patrimoine naturel.  

La présence de la rainette faux-grillon de l’Ouest représente donc une occasion de 

transformer un projet de développement urbain en un exemple réussi d’aménagement du 

territoire et de conservation, le tout dans un contexte de développement durable. Pour la 

Ville de Boucherville, faire tous les efforts nécessaires pour assurer la pérennité des 

populations de rainettes faux-grillon de l’Ouest sur son territoire, c’est faire de sa devise 

Nature, patrimoine et art de vivre une réalité. 
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6. PRINCIPES DE CONSERVATION ET D’AMÉNAGEMENT 

6.1 Stratégie de conservation 
 
La répartition de la rainette faux-grillon de l’Ouest en Montérégie n’est aujourd’hui 

qu’une infime fraction de ce qu’elle était dans les années 1950. De plus, les études 

récentes montrent que ses étangs de reproduction continuent d’être drainés, remblayés et 

détruits à un rythme inquiétant 1,9. Le premier geste à poser pour rétablir cette espèce 

vulnérable est donc de faire tout ce qui est envisageable pour conserver les habitats 

qui ont jusqu’à maintenant échappé à la disparition. Les paragraphes ci-dessous 

présentent les principes qui doivent servir de base à l’élaboration d’une stratégie de 

conservation viable des habitats de rainette faux-grillon de l’Ouest en Montérégie. 

Habitat essentiel 
 
La survie de la rainette faux-grillon de l’Ouest est intimement liée aux milieux humides 

temporaires ou semi-temporaires qu’elle utilise pour se reproduire. C’est là qu’elle 

s’accouple; c’est là également que les œufs puis les larves se développent. Toutefois, le 

milieu terrestre est également essentiel à l’espèce. En effet, une fois la reproduction et le 

développement larvaire terminés, les rainettes juvéniles et adultes s’alimentent et 

hibernent dans le milieu terrestre environnant. L’habitat essentiel d’une population de 

rainette faux-grillon de l’Ouest est donc composé de ces deux parties indissociables 

que sont l’habitat de reproduction et l’habitat terrestre, l’une en continuité avec 

l’autre. Les recherches scientifiques menées jusqu’à maintenant 8,10,11 indiquent que 

l’habitat terrestre utilisé par les rainettes faux-grillon de l’ouest au cours de leur existence 

correspond à une bande de 250 mètres de rayon autour du milieu de reproduction 

(figure 5). 

La conservation durable des habitats de rainette faux-grillon de l’Ouest implique 

également le maintien de leur intégrité. Or, un habitat qui est en contact avec le tissu 

urbain est en général grandement affecté par les empiètements de toutes sortes (dépôt de 

déchets, dérangement humain, déboisement, désherbage, drainage, nivellement, etc.) et 

par les conditions climatiques extrêmes auxquelles ce milieu est exposé (assèchement par 
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le vent, etc.). On estime que cet effet néfaste, appelé effet de lisière, se fait sentir sur les 

50 premiers mètres 8,12. Par conséquent, il est primordial de ceinturer l’habitat essentiel 

par une zone tampon de 50 m de largeur, laquelle permettra d’isoler le milieu à 

conserver des agressions extérieures (figure 5). Insistons sur le fait que cette zone tampon 

ne peut se substituer à la bande d’habitat terrestre que l’on doit préserver autour des 

milieux de reproduction. 
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Figure 5. Représentation de l’habitat essentiel d’une population de rainette faux-grillon de l’Ouest. L’habitat est entouré d’une zone 

tampon qui l’isole des agressions extérieures. 
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Corridors entre les habitats 
 
De nombreux facteurs peuvent influencer le succès de reproduction des populations de la 

rainette faux-grillon de l’Ouest. Par exemple, l’assèchement hâtif d’un étang de 

reproduction une année donnée peut se solder par la disparition quasi complète de la 

population. Cependant, l’effet de ces échecs locaux est souvent contrebalancé par la 

présence d’autres milieux de reproduction dans le voisinage et par conséquent d’autres 

populations. En effet, les jeunes rainettes qui émergent de ces étangs voisins peuvent, en 

se dispersant, recoloniser les secteurs désertés temporairement lorsque ceux-ci 

redeviennent favorables. Ces réseaux de populations regroupées qui s’épaulent les 

unes les autres, souvent appelées métapopulations9,10, constituent la pierre angulaire 

de la stratégie de survie de la rainette faux-grillon de l’Ouest. En effet, bien que des 

populations isolées de la rainette faux-grillon de l’Ouest puissent survivre sur de longues 

périodes, l’organisation en métapopulation est une police d’assurance qui réduit 

considérablement les risques de disparition.  

Une stratégie de conservation des habitats de rainettes faux-grillon de l’Ouest doit 

forcément tenir compte de cette particularité en priorisant : 1) la conservation de 

secteurs ou les habitats de reproduction sont nombreux et regroupés, et 2) la 

conservation d’espaces naturels destinés à servir de corridors d’échange entre ces 

secteurs (figure 6) 2,3,10. Les corridors devraient comporter le long de leur parcours des 

habitats diversifiés incluant des milieux humides et terrestres (bande riveraine, talus, 

boisés) 11. Certains des milieux humides seront utilisés pour la reproduction alors que 

d’autres serviront de halte entre deux étangs de reproduction12. Pour tenir compte de la 

capacité de dispersion de la rainette faux-grillon de l’Ouest, on devrait pouvoir retrouver 

au moins un étang à tous les 200 mètres. Il est difficile de statuer sur la largeur minimale 

que devraient avoir ces corridors. Environnement Canada préconise une largeur allant de 

100 à 500 mètres en milieu forestier et de 60 mètres dans le cas des corridors riverains13. 

Pour satisfaire les besoins de la rainette faux-grillon de l’Ouest, les segments de corridors 

servant essentiellement aux déplacements devraient minimalement tenir compte de l’effet 

de lisière et varier entre 60 et 100 m de large. Mais là où ils interceptent des étangs de 

reproduction, ils devraient s’élargir pour englober l’habitat terrestre associé (bande de 
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250 mètres) ainsi que la zone tampon (bande de 50 mètres). À plus grande échelle, il 

faudra éventuellement délimiter et conserver des corridors naturels qui serviront de ponts 

entre les différentes métapopulations de la Montérégie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 6. Éléments à considérer dans l’élaboration d’une stratégie de conservation 

viable des habitats de la rainette faux-grillon de l’Ouest 
Les populations de cette espèce sont souvent organisées en réseaux ce qui facilite les 

échanges entre elles. Ce mode d’organisation que l’on nomme métapopulation 
(populations regroupées) doit être préservé pour assurer la pérennité de l’espèce à long 

terme, en priorisant la conservation des zones à forte densité d’étangs de reproduction et 
en établissant des corridors de dispersion entre ces zones. 

 
Qualité des habitats et priorisation 
 
Les habitats utilisés par la rainette faux-grillon de l’Ouest n’ont pas tous la même valeur. 

Certains ont des caractéristiques qui les rendent plus propices à l’établissement de 
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populations florissantes et viables alors que d’autres auront tendance à supporter de 

petites populations plus instables. Sur la base de critères scientifiques élaborés 

conjointement avec l’équipe de rétablissement de la rainette faux-grillon de l’Ouest, les 

sites de reproduction répertoriés en 2004 sur tout le territoire de la Montérégie ont 

été classés suivant une échelle de valeur allant de 1 (priorité de conservation élevée) 

à 5 (priorité de conservation intermédiaire) 10. Les six critères retenus pour élaborer 

cette grille de priorisation peuvent se diviser en deux catégories, soit ceux se rapportant à 

l’habitat lui-même et ceux décrivant la qualité du milieu environnant : 

1. Dans l’habitat : 
- intensité des chants de rainettes (un indice du nombre de rainettes réunies sur les 

sites de reproduction) 
- superficie du milieu de reproduction 

 
2. Dans un rayon de 300 mètres de l’habitat : 

- superficie de milieu naturel  
- présence d’obstacle à la dispersion (Ex. : autoroutes) 
- nombre d’habitats de reproduction   
- intensité moyenne des chants de rainettes  

 
L’ampleur des pertes d’habitats en Montérégie justifierait amplement que tous les 

habitats résiduels de l’espèce soient conservés. Toutefois, cette grille de priorisation 

constitue un outil essentiel d’aide à la décision compte tenu de la localisation des 

habitats en zone urbaine où ils appartiennent à des intérêts privés et où ils sont souvent 

convoités pour d’autres usages.  

Périmètre de conservation 
 
Le tracé du périmètre de conservation que l’on établira devra recouper le maximum de 

sites de reproduction en ciblant d’abord ceux classés de priorité élevée (1, 2 ou 3) 10. Le 

tracé devra également englober l’habitat terrestre (bande de 250 mètres) en continuité 

avec ces milieux ainsi que la zone tampon (50 mètres) dont il a été question 

précédemment. Précisons que les sites classés de priorité intermédiaire (4 ou 5) ne 

devraient pas être automatiquement exclus du périmètre de conservation. Parmi ces sites, 

on tentera d’abord de préserver ceux qui jouent un rôle clé dans le maintien de l’intégrité 

de la métapopulation en raison de leur position stratégique (par exemple ceux qui se 
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situent sur le parcours d’un corridor ou à proximité). Dans certaines situations, la 

démarche décrite ci-haut pourrait conduire à la conservation de l’ensemble des sites de 

reproduction incluant les sites de priorité intermédiaire.  

En délimitant le périmètre de conservation, il faudra éviter de morceler les habitats ou 

d’augmenter la distance que les rainettes auront à parcourir pour aller d’un habitat à un 

autre. Comme il a été discuté précédemment, des corridors devraient être intégrés à la 

zone de conservation pour consolider l’habitat disponible et favoriser les échanges entre 

les populations. 

Même lorsque l’on préserve des habitats que l’on estime de grande valeur, il peut arriver 

que leur intégration au tissu urbain ait des conséquences à plus ou moins brève échéance 

sur leur qualité. On sait par exemple que l’équilibre hydrologique des milieux humides 

temporaires est très fragile et peut être grandement perturbé par des travaux de 

nivellement ou de drainage, la construction d’un réseau d’aqueduc ou la création de 

bassins de rétention près des zones de conservation. Le plan de développement d’une 

municipalité doit donc être conçu pour atténuer les impacts de ces activités périphériques 

sur l’hydrologie des milieux conservés. Cette étape est essentielle si l’on veut s’assurer 

que les habitats que l’on aura préservés soient viables à long terme pour les populations 

de rainette faux-grillon de l’Ouest.  

6.2 Aménagement et restauration des habitats 
 
Une fois que les habitats de rainettes faux-grillon de l’Ouest existants ont été sécurisés, il 

peut devenir pertinent d’entreprendre des travaux visant à restaurer des habitats de qualité 

inférieure ou même d’en aménager de nouveaux. De telles interventions peuvent être 

particulièrement bénéfiques pour améliorer la performance des corridors de dispersion ou 

encore pour consolider une zone de conservation où la densité d’étangs est faible. 

Planifiés et exécutés avec doigté, l’aménagement et la restauration de sites peuvent ainsi 

constituer une valeur ajoutée au plan de conservation des habitats existants. 
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Diverses considérations de natures physique et biologique doivent être prises en compte 

pour améliorer ou aménager des habitats de rainettes faux-grillon de l’ouest. Les 

paragraphes suivants présentent un aperçu des principes qui doivent guider la 

planification et la réalisation de ces travaux. 

Caractéristiques physiques 
 
Les milieux humides temporaires utilisés par la rainette faux-grillon de l’Ouest pour se 

reproduire sont principalement alimentés par la fonte des neiges, les précipitations et les 

eaux de ruissellement. Sans alimentation par une source permanente, les superficies 

inondées au moment de la crue printanière s’amenuisent progressivement au cours de 

l’été jusqu’à s’assécher complètement dans les secteurs les moins profonds. La période 

de temps entre l’inondation et l’assèchement du milieu, aussi appelée hydropériode, est 

un facteur clé du succès de reproduction de la rainette faux-grillon de l’Ouest. En effet, si 

l’étang s’assèche trop hâtivement, les larves mourront avant d’avoir pu se métamorphoser 

en rainettes juvéniles. Au contraire, si le milieu est inondé en permanence, il devient alors 

propice à l’établissement d’espèces nuisibles à sa survie (prédateurs, compétiteurs).  

L’hydropériode d’un étang est déterminée par ses caractéristiques physiques (profondeur 

moyenne, inclinaison des berges, superficie, etc.). Elle est également dépendante du 

régime de température et de précipitation et donc très variable d’une année à l’autre.   

Pour tenir compte de ces influences multiples, dont certaines sont aléatoires, un plan 

d’aménagement devrait viser la création d’un réseau d’étangs de profondeurs variées 

(allant de 0,35 à 0,75 m) comportant des berges en pente douce. La superficie de ces 

étangs devrait être supérieure à 100 m2 (jusqu’à 10 000 m2). Globalement, l’hydropériode 

de ces milieux devrait osciller entre 30 jours et 1 ou 2 ans 8,11,12. Au besoin, des structures 

de contrôle du niveau d’eau pourraient être utilisées, mais l’alimentation en eau 

provenant de la fonte des neiges et des précipitations devrait permettre d’atteindre cet 

objectif. 

 



30 

Plan de conservation de la rainette faux-grillon de l’Ouest – ville de Boucherville 

Caractéristiques biologiques 
 
Quoi qu’on en dise, les milieux humides temporaires ne sont pas que des cuvettes 

destinées à retenir l’eau. Ce sont avant tout des milieux vivants caractérisés par une 

faune et une flore riches et spécifiques. En ce sens, les bassins de rétention des eaux 

pluviales ne peuvent être considérés comme des aménagements servant à compenser la 

perte d’habitats12. 

La végétation est une composante essentielle de l’habitat de la rainette faux-grillon de 

l’Ouest puisqu’elle en dépend pour satisfaire ses besoins vitaux. En plus de lui servir 

d’abri, le couvert végétal retient l’humidité et crée des conditions qui lui permettent de se 

déplacer et de s’alimenter en milieu terrestre. Lors de l’aménagement d’un étang de 

rainette, il faut donc porter une attention particulière à la végétalisation du site. 

Généralement, on recommande l’établissement d’une ceinture de végétation assez 

continue autour de l’étang qui va du centre vers la berge. Cette ceinture sera 

constituée de plantes indigènes herbacées et arbustives basses telles que le Phalaris 

(Phalaris arundinacea), les quenouilles (Typha latifolia), les saules arbustifs (Salix 

rigida, Salix petiolaris) et les spirées (Spiraea alba) 8,11,12 

En raison de leur faible profondeur, les étangs temporaires soumis à des périodes 

d’ensoleillement trop longues (plus de 7 heures par jour) peuvent s’assécher 

prématurément. Le réchauffement excessif de l’eau risque aussi de nuire au 

développement normal des larves de rainette faux-grillon de l’Ouest. Pour éviter ces 

embûches, on privilégiera l’aménagement d’étangs là où subsistent des bandes 

riveraines arbustives ou des zones boisées (dans un rayon de 100 mètres) 8,11,12 qui 

aideront à tempérer le climat environnant. La plantation d’arbres et d’arbustes devra être 

envisagée si le couvert forestier est jugé insuffisant.  

Comme pour les habitats naturels, il faudra conserver une bande d’habitat terrestre (250 

mètres) ainsi qu’une zone tampon (50 mètres) autour des étangs aménagés et s’assurer 

que ces nouveaux milieux soient reliés au réseau d’habitats de rainettes faux-grillon de 

l’Ouest environnant. 
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Surveillance des milieux aménagés ou restaurés 
 
L’application des principes d’aménagement décrits ci-dessus n’est pas une garantie de 

succès. En effet, recréer un milieu naturel qui réunit les conditions essentielles à la survie 

d’une espèce donnée, ici la rainette faux-grillon de l’Ouest, est une tâche plus complexe 

qu’il n’y paraît. Les pâles imitations de la nature que l’on parvient à produire ne sont pas 

forcément au goût de l’espèce visée, ou viable à long terme. Il faudra donc prévoir une 

surveillance des habitats restaurés ou aménagés, sur une période de quinze à vingt 

ans, afin de suivre leur utilisation par la rainette faux-grillon de l’Ouest et d’autres 

espèces (prédateurs, compétiteurs), le succès de reproduction des populations qui s’y 

établiront, l’évolution de l’hydropériode (après trois ans) et de la végétation, 

etc.8,11,12 Ce suivi permettra d’apporter des correctifs en cours de route.  

6.3 Statut de protection et mise en valeur des habitats conservés 
 
L’attribution d’un statut officiel de conservation (ex : refuge faunique, réserve 

écologique, etc.) aux habitats de la rainette faux-grillon de l’Ouest est une avenue à 

privilégier. En plus de constituer une reconnaissance publique de la valeur de ces 

milieux, un tel statut en protégera la vocation à plus long terme, particulièrement s’il est 

encadré par un règlement ou une entente légale. Lorsqu’il s’agit de milieux naturels 

détenus par des intérêts privés, comme c’est majoritairement le cas pour les habitats de la 

rainette faux-grillon de l’Ouest, la solution réside parfois dans le rachat des terrains à des 

fins de conservation. Une variété de programmes de financement ont été créés pour 

faciliter ce type d’acquisition. Mentionnons à titre d’exemple le Programme de 

conservation du patrimoine naturel en milieu privé du ministère du Développement 

durable, de l’Environnement et des Parcs, le Fonds d’Intendance pour les Habitats du 

gouvernement du Canada, le programme d’aide à la protection des habitats de la 

Fondation de la faune du Québec, ainsi que le Programme des dons écologiques 

d’Environnement Canada. Des organismes sans but lucratif comme Conservation de la 

nature Canada et Canards Illimités ont développé une solide expertise dans ce domaine 

et peuvent devenir des partenaires efficaces dans la conservation des habitats de la 

rainette faux-grillon de l’Ouest. 
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Gestion des habitats conservés 
 
Les décisions prises aujourd’hui quant à la conservation des milieux naturels n’engagent 

pas forcément les gestionnaires et les élus de demain. Tôt ou tard, ces derniers seront 

tentés de répondre aux pressions de développement toujours grandissantes par une 

modification de zonage. Bien que la volonté collective de conserver ce patrimoine naturel 

par la création d’un statut de protection constitue un rempart à des changements de cap, 

la gestion des habitats conservés doit être confiée à un organisme indépendant qui 

en assurera la surveillance et veillera à sa mise en valeur.  

Laissés sans surveillance, les milieux naturels que l’on a soustraits au développement ne 

sont pas à l’abri de la dégradation pour autant. Pour éviter les empiètements de toutes 

sortes, il faut d’abord s’assurer que le périmètre de conservation soit balisé par des 

affiches qui indiquent clairement la vocation du site. Le gestionnaire pourra se charger 

d’aménager des accès pour le public et de favoriser la pratique d’activités récréatives ou 

éducatives légères compatibles avec la survie de la rainette faux-grillon de l’Ouest. On 

peut penser à l’aménagement de sentiers de randonnée pédestre balisés et/ou à 

l’organisation de visites guidées et autres activités d’interprétation encadrées permettant 

aux citoyens de découvrir et d’apprécier les beautés des milieux humides dans le respect 

des espèces qui y vivent.  D’autres usages, plus envahissants, et clairement néfastes aux 

habitats de la rainette faux-grillon de l’Ouest devraient être proscrits. Pensons à 

l’utilisation de véhicules récréatifs de type tout-terrain ou à l’aménagement du milieu 

pour la pratique de sports tels que le soccer ou le golf ou l’installation de modules de 

jeux.  

D’une manière générale, le gestionnaire du site, en collaboration avec d’autres 

intervenants tels que la municipalité ou le propriétaire, devra s’assurer que les activités 

et pratiques se déroulant à l’intérieur et en périphérie de la zone de conservation 

perturbent le moins possible l’hydrologie des milieux humides temporaires utilisés 

par la rainette faux-grillon de l’Ouest. L’intégrité du milieu terrestre incluant la 

structure du sol (litière, débris jonchant le sol) est une autre composante de l’habitat 

qu’il faudra maintenir intacte. Par conséquent, on ne devra tolérer aucune opération 
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forestière (coupe à blanc, etc.) ou transformation de la végétation à proximité des milieux 

humides protégés ni aucun creusage de fossé de drainage dans l’habitat terrestre 

périphérique ou dans la zone tampon, sauf si ces travaux servent à aménager ou restaurer 

des habitats de la rainette faux-grillon de l’Ouest. Ceci pourrait être le cas notamment si 

le bilan hydrique venait à défavoriser l’espèce en réduisant la disponibilité de mares 

temporaires. Dans le cas où certains aménagements nécessiteraient l’emploi de 

machineries lourdes à l’intérieur du périmètre de conservation, il faudrait opérer sur sol 

gelé uniquement.  

Des efforts particuliers devront également être faits pour éviter de contaminer les milieux 

humides préservés, notamment en réduisant au minimum l’usage de sels de déglaçage et 

de pesticides en périphérie du périmètre de conservation. De même, sur les terres 

agricoles qui bordent la zone de conservation, on devrait favoriser les cultures de type 

pâturage et prairie à fourrage en remplacement des cultures intensives, comme le maïs et 

le soya, qui nécessitent l’usage de grandes quantités d’herbicides et d’engrais. On devra 

aussi porter une attention particulière à la pollution lumineuse en réduisant l’intensité et 

la durée de l’éclairage public nocturne à proximité de la zone de conservation. 

En terminant, il serait bon de mettre à la disposition des visiteurs et des résidents un 

guide des bonnes pratiques écologiques à adopter pour protéger la rainette faux-grillon de 

l’Ouest et ses habitats. 
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7. PLAN DE CONSERVATION  

7.1 Plan de conservation 
 
Les principes et stratégies de conservation décrits à la section précédente ont été 

appliqués aux deux métapopulations de rainette faux-grillon de l’Ouest se trouvant sur le 

territoire de la ville de Boucherville en vue d’en arriver à une proposition de conservation 

optimale pour chacune d’elles. Afin de faciliter les négociations qui devront se dérouler à 

la suite de la publication du présent plan de conservation, le positionnement des habitats 

détruits depuis 2004 est présenté dans les figures 7 à 10.  

Le tracé du périmètre de conservation a été établi selon la démarche suivante. Dans un 

premier temps, tous les habitats de reproduction résiduels de la rainette faux-grillon de 

l’Ouest ont été ceinturés d’un cercle de 300 mètres de rayon correspondant à la bande 

d’habitat terrestre (250 mètres) et à la zone tampon (50 mètres). Les corridors de 

dispersion visibles sur l’orthophotographie aérienne ont également été identifiés. Les 

figures 7 et 8 en font l’illustration pour la métapopulation de Boucherville et pour celle 

du boisé du Tremblay, respectivement.  

Dans un deuxième temps, on a sélectionné les habitats devant être prioritairement retenus 

à l’intérieur du périmètre de conservation de chacune des deux métapopulations (figure 9 

et 10). Pour ce faire, la grille de priorisation décrite dans la section des principes de 

conservation a servi de guide. Lors de la première phase de sélection, seuls les habitats 

existants classés de priorité de conservation élevée (priorité 1,2,3) ont été retenus. La 

zone obtenue par le chevauchement de ces cercles d’habitats, rappelant vaguement le 

profil d’une grappe de raisin, constitue la première esquisse du périmètre de conservation. 

Par la suite, le tracé a été modifié pour inclure tous les habitats de priorité de 

conservation intermédiaire (4,5) qui chevauchaient les habitats de priorité de 

conservation élevée. Les habitats de priorité de conservation intermédiaire non retenus 

précédemment et qui occupaient une position stratégique, par exemple le long d’un 

corridor de dispersion, ou qui étaient susceptibles de consolider la métapopulation de 

rainette faux-grillon de l’Ouest ont été intégrés au périmètre de conservation.  
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Mentionnons que dans le cadre d’une entente intervenue entre le ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et des Parcs et la Ville de Longueuil pour 

assurer la protection des milieux naturels sur son territoire, deux modes de conservation 

ont été définis (Annexe 1). Il s’agit de zones de conservation et de zones de 

développement adapté. Dans les zones de conservation qui ont été identifiées au schéma 

d’aménagement, les développements sont interdits, donc il n’a pas été nécessaire de faire 

appel au mécanisme de sélection des habitats décrit précédemment. Par contre, le 

mécanisme de sélection en fonction des priorités de conservation a été utilisé dans les 

zones de développement adapté, où des plans particuliers d’urbanisme (ici les PPU8 et 

PPU9) doivent être élaborés pour concilier les différents usages prévus. Ce même 

mécanisme a été utilisé pour les secteurs qui ne font l’objet d’aucune entente (figure 9). 

Enfin, le tracé du périmètre de conservation a été ajusté de façon à tenir compte des 

limites et obstacles physiques imposés par le tissu urbain existant. Par exemple, les 

cercles de 300 mètres de rayon qui s’étendaient jusque dans le milieu déjà bâti ou 

développé ont été tronqués. On a également convenu d’éliminer certaines portions 

d’habitats complètement isolées par un axe routier majeur. Par contre, le plan de 

conservation identifie des secteurs stratégiques pour l’établissement de corridors de 

dispersion pour la rainette faux-grillon de l’Ouest dans le but de contrer l’isolement de 

certains segments distants de la métapopulation et pour permettre des échanges avec les 

métapopulations voisines. De même, un corridor faunique a été identifié le long d’un 

cours d’eau longeant le rang Lustucru et reliant les deux parties de la métapopulation de 

Boucherville. Ce corridor faunique ne pourra pas nécessairement être utilisé à court terme 

par la rainette faux-grillon de l’Ouest, mais sera utile à plusieurs autres espèces qui 

cohabitent avec elle. À plus long terme, il pourra servir à renforcer les liens entre les deux 

parties de la métapopulation de Boucherville. 

Les périmètres de conservation ainsi obtenus couvrent une superficie de 956,77 ha pour 

la métapopulation de Boucherville et de 129 ha pour la métapopulation du Boisé du 

Tremblay (segment se trouvant à l’intérieur des limites de Boucherville). Sur les 174 

habitats de reproduction de la métapopulation de Boucherville recensés en 2004, 135 sont 
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inclus dans le périmètre de conservation. Parmi les 174 habitats de reproduction, 34 

habitats de reproduction de cette métapopulation ont été détruits au cours des dernières 

années pour permettre la construction domiciliaire en milieu humide. Ainsi, le périmètre 

de conservation regroupe 96 % du nombre actuel d’habitats de reproduction. Soixante-

dix-neuf pourcent (79 %) des étangs retenus dans le périmètre de conservation sont de 

priorité élevée (1, 2, 3).  

La publication du plan de conservation survient à un moment où la Ville de Boucherville 

s’engage dans une nouvelle phase de développement domiciliaire notamment dans des 

secteurs occupés par la rainette faux-grillon de l’Ouest. En juin dernier, elle présentait à 

ses concitoyens son plan de développement assorti d’une proposition de conservation des 

milieux naturels à l’intérieur de deux zones dites de développement adapté (PPU 8 et 9). 

Quoiqu’élaborée par un groupe de travail formé de représentants de la municipalité, des 

promoteurs immobiliers, du ministère du Développement durable de l’Environnement et 

des Parcs (MDDEP) et du ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF), la 

proposition de la municipalité est perfectible. Elle devrait d’ailleurs faire l’objet d’une 

réévaluation à la suite de la consultation publique qui aura lieu sous peu.  
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Figure 7. Application des principes de conservation aux habitats de la rainette faux-grillon de l’Ouest : métapopulation de Boucherville 
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Figure 8. Application des principes de conservation aux habitats de la rainette faux-grillon de l’Ouest : métapopulation du 

Boisé du Tremblay 
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Figure 9. Périmètre de conservation proposé pour les habitats de la rainette faux-grillon de l’Ouest : métapopulation de Boucherville 

Le périmètre proposé prend en considération à la fois 1) les habitats prioritaires à protéger incluant l’étang de reproduction et une aire de 300m utilisés par la rainette faux-grillon, 2) les obstacles physiques présents sur le 
territoire, 3) les corridors nécessaires pour assurer les échanges génétiques et 4) les pertes d’habitats subies depuis 2004. 



 

 



 

Plan de conservation de la rainette faux-grillon de l’Ouest – ville de Boucherville 

42
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 10. Périmètre de conservation proposé pour les habitats de la rainette faux-grillon de l’Ouest : métapopulation du Boisé du 

Tremblay 
Le périmètre proposé prend en considération à la fois 1) les habitats prioritaires à protéger incluant l’étang de reproduction et une aire 
de 300m utilisés par la rainette faux-grillon, 2) les obstacles physiques présents sur le territoire, et 3) les corridors nécessaires pour 
assurer les échanges génétiques. 
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8. RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES ET PARTICULIÈRES 
 
Le plan de conservation présenté dans ce document résume les principaux éléments qui 

doivent être considérés pour protéger adéquatement et de manière durable les habitats de la 

rainette faux-grillon de l’Ouest sur le territoire de la ville de Boucherville. À elles seules, 

les populations de rainettes faux-grillon de l’ouest de Boucherville représentent plus de 

25 % des celles recensées en Montérégie et près de 20 % des populations à l’échelle de la 

province. La mise en œuvre du plan de conservation de Boucherville est donc une étape 

déterminante du rétablissement de l’espèce en Montérégie et sur le territoire du Québec.  

Le contexte particulier d’une espèce à statut précaire qui se retrouve confinée dans un 

environnement fortement convoité pour le développement résidentiel interpelle chacun des 

acteurs de l’aménagement du territoire incluant les citoyens eux-mêmes. Ceux-ci doivent 

tout mettre en œuvre pour créer les conditions d’une cohabitation harmonieuse entre le 

développement humain et les besoins des espèces fauniques et floristiques. Avec la 

présence du Parc des Îles de Boucherville et de la frayère aménagée de la rivière aux Pins, 

la ville de Boucherville est bien placée pour assurer un leadership dans la prise en compte 

des besoins de la faune sur son territoire. La proposition de développement qu’elle a 

récemment présentée aux citoyens témoigne d’ailleurs de cette volonté d’intégrer des 

considérations environnementales et fauniques aux objectifs de développement 

économique. La situation extrêmement précaire de la rainette faux-grillon de l’Ouest exige 

cependant qu’un autre pas soit franchi afin de maximiser le nombre d’habitats protégés, 

notamment à l’intérieur des plans particuliers d’urbanisme, et de mieux répondre aux 

exigences de l’espèce en matière d’habitats terrestres et de corridors de dispersion. On 

trouvera à la section suivante une série de recommandations visant à atteindre ces cibles. 

Recommandations 
 

1- Qu’une table de concertation soit mise sur pied pour faciliter l’arrimage de la 
proposition de développement des PPU 8 et 9 de la Ville de Boucherville avec les 
exigences du plan de conservation de la rainette faux-grillon de l’Ouest et que, si 
cela s’avère nécessaire, des organismes nationaux de conservation soient invités à 
siéger à cette même table; 
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2- Que des corridors fauniques et des aménagements d’habitats de transition soient 
retenus dans le cadre de la proposition de conservation pour relier les différentes 
populations de rainettes faux-grillon de l’ouest à celles des milieux adjacents et pour 
assurer les échanges génétiques entre les populations; 

 
3- Que la ville de Boucherville poursuive son initiative d’élaboration d’un plan 

directeur de mise en valeur de ses milieux naturels, tenant compte des paramètres de 
conservation énoncés dans le présent plan de conservation; 

 
4- Qu’un statut de conservation reconnu légalement soit accordé aux espaces voués à 

la conservation des habitats de la rainette faux-grillon de l’Ouest; 
 

5- Qu’un ou des périmètres d’aménagement de l’habitat soient délimités dans les 
différents secteurs à l’étude où seront menées des interventions d’aménagement 
d’étangs de reproduction de rainettes faux-grillon de l’ouest. Lorsque les sites 
auront été sécurisés, ces aménagements devront être effectués dans le respect des 
conditions décrites dans le plan de conservation afin de pallier aux pertes encourues 
par le développement d’espaces utilisés à d’autres fins que la conservation et pour 
améliorer le bilan du rétablissement de l’espèce en Montérégie;  

 
6- Qu’un parc faunique soit créé dans l’axe du Chemin d’Anjou pour offrir un lien vert 

entre les milieux protégés du Boisé de Boucherville (périmètre de conservation 
prioritaire selon le Plan de conservation et de gestion des milieux naturels de 
Longueuil) et les milieux naturels adjacents comme ceux du Rang Lustucru et ceux 
de la rivière aux Pins; ce corridor pourrait bénéficier d’un plan de mise en valeur 
sous cette thématique et favoriser les activités d’interprétation et de recherche 
scientifique en même temps que développer les activités récréo-éducatives 
(observation de la faune) et sportives (vélo, chasse, etc.) déjà pratiquées dans ce 
secteur;  

 
7- Que les organismes concernés par le Plan de rétablissement de la rainette faux-

grillon de l’Ouest au Québec unissent leurs efforts pour soutenir les initiatives 
visant le financement des aménagements, de la gestion, de la signalisation et de la 
recherche appliquées aux habitats protégés et aux populations de rainettes faux-
grillon de l’Ouest à Boucherville.  
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ANNEXE 1. Entente de conservation intervenue entre le MDDEP et la Ville de 
Longueuil concernant le schéma d’aménagement de la Ville de 
Boucherville et cartographie 

 
Lien vers l’entente de conservation intervenue entre le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) et la Ville de Longueuil concernant le 
schéma d’aménagement 

 
Lien vers la cartographie à laquelle l’entente fait référence 
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ANNEXE 2. Organismes à contacter  

 
Canards Illimités Canada, région du Québec 
710, rue Bouvier 
Bureau 260 
Québec, QC   G2J 1C2 
Téléphone : (418) 623-1650 
Télécopieur : (418) 623-0420 
Courriel : du_quebec@ducks.ca 
Site Internet : www.ducks.ca/province/qc/index.html  
 
Centre d’information sur l’environnement de Longueuil 
150, rue Grant #157 
Longueuil, QC   J4H 3H6 
Messagerie : (514) 590-8245 
Courriel: infociel@yahoo.ca  
 
Conservation de la nature Canada, région du Québec 
500, place d’Armes 
bureau 1400 
Montréal (Québec)   H2Y 2W2 
Téléphone : (514) 876-1606 
Téléphone sans frais : 1-877-876-5444 
Télécopieur : (514) 876-7901 
Courriel : quebec@conservationdelanature.ca 
Site Internet : www.natureconservancy.ca  
 
Environnement Canada 
Service canadien de la faune  
Section des espèces en péril 
1141, route de l'Église, C.P. 10100 
Québec, QC   G1V 4H5 
Téléphone: 1-800-463-4311 
Courriel: quebec.scf@ec.gc.ca  
Site Internet : www.especesenperil.gc.ca  
 
Environnement Nature Boucherville 
Centre sportif Pierre-Laporte 
490 chemin du Lac,  
Boucherville, QC   J4B 6X3 
Courriel : info@enb-info.org 
Site Internet : www.enb-info.org  
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Fondation de la faune du Québec 
1175, avenue Lavigerie, bureau 420 
Québec, QC   G1V 4P1 
Tél. : (418) 644-7926 
Tél sans frais : 1 877 639-0742 
Télécopieur : (418) 643-7655 
Courriel : ffq@riq.qc.ca   
Site Internet : www.fondationdelafaune.qc.ca   
 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
Direction régionale l’Estrie et de la Montérégie  
201, Place Charles-Le Moyne, 2e étage 
Longueuil, QC   J4K 2T5 
Téléphone : (450) 928-7607 
Télécopieur : (450) 928-7625 
Courriel : monteregie@mddep.gouv.qc.ca    
Site Internet : www.mddep.gouv.qc.ca 
 
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
Direction de l’aménagement de la Faune de Montréal, de Laval et de la Montérégie 
201, place Charles-Le Moyne, 4e étage  
Longueuil, QC   J4K 2T5  
Téléphone : (450) 928-7608 
Télécopieur : (450) 928-7541 
Courriel : service.citoyens@mrnf.gouv.qc.ca  
Site Internet : www.mrnf.gouv.qc.ca 
 
Musée de la civilisation de Québec  
85, rue Dalhousie 
C.P. 155, succ. B 
Québec (Québec) 
Canada   G1K 7A6 
Téléphone : (418) 643-2158 ou 1-866-710-8031 
Télécopieur : (418) 646-9705 
Exposition « Pour que nature vive » 
http://www.mcq.org/fr/presse/archives.php?idEx=w267 
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Pêches et Océans Canada  
Direction de la gestion de l'habitat du poisson 
Institut Maurice Lamontagne 
850, route de la mer, C.P. 1000 
Mont-Joli, QC   G5H 3Z4 
Téléphone : (418) 775-0726 
Télécopieur : (418) 775-0658 
Courriel : habitat-qc@dfo-mpo.gc.ca 
Site Internet : http://www.qc.dfo.ca/habitat/fr/accueil.htm 
 
Nature-Action Québec inc. 
1616, Montarville 
C.P. 434 
St-Bruno-de-Montarville, QC    J3V 5G8 
Téléphone : (450) 441-3899 
Télécopieur: (450) 441-2138 
Courriel: (450) info@nature-action.qc.ca  
Site Internet : www.nature-action.qc.ca  
 
Projet Rescousse 
CP 84, Succ. La Prairie 
La Prairie, QC   J5R 3Y1 
Courriel : info@rescousse.org 
Site Internet : www.rescousse.org  
 
Sauvons nos boisés et milieux humides 
Courriel : sauvonsboisesmilieuxhumides@yahoo.ca  
 
Société d’histoire naturelle de la vallée du Saint-Laurent 
21 125, ch. Ste-Marie 
Ste-Anne-de-Bellevue, QC  
H9X 3L2 
Téléphone : (514) 457-9449 
Télécopieur : (514) 457-0769 
Courriel : info@herpetofaune.org  
 
Ville de Boucherville 
Centre administratif Clovis-Langlois (Hôtel de Ville) 
500, rue de la Rivière-aux-Pins 
Boucherville, QC 
J4B 2Z7 
Téléphone : (450) 449-8100 
Courriel : information@ville.boucherville.qc.ca 
Site Internet : www.ville.boucherville.qc.ca  




